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DIJON METROPOLE 

Nom·, Prè;idefll de Dijon ll-tétropo/e, 

Vu 1·urrêté en date du l2 septembre 2023 instituant une régie de recctres pour la vente des répertoires 
des me. de Dij m mérropolc. ainsi que des documents et rie- données géographiques ; 

Vu la délibération du Conseil Métropoli1aiu du 16 décembre ::2021 relative à la mise en place du 
régime indemniiaire tennnt compte ùes fonctions. des sujétions. de rc�pertise et de rcng{,gl:!mem 
professionnel (RlrSFEP) de Dijon métropole; 

Vu I" avis conforme du comptable public assignataîre en date du l 3 septembre ::2023 

ARRETONS 

ARTlCLE l : Informations générales <lu régisseur 
t\ compter d11 18 sepll'l\lbrc 2023. Madome Emélil1e PELLETIER est nommée r�gisseui·'.thu_l�ip� de 'la 
régie cle recettes pour \' encnissement des produi1s du répc!rtoire des' rues ainsi (JLÎC &:'�' reprdd�rt:lions 
de do ·uments di\·ers et de données gfogmphiques dt: Di,ion Mélropole nommée nomenclature rues 
Dijon :1vec pour missh.1n d"appliquer exc!ltsîvement les dispositions prévues dans I" acte de création de 
celle-ci. 
Le présent arrêté de nomination du régisseur et du mandataire suppléant abroge d remplace tous les 
précédents arrêtés de nomination du régisseur et du mandataire suppléant de cette régie .. ' 

ARTICLE 2 : Remplacement du régisseur 
En cas d'absence pour maladie. congé ou tout autre empêchement exceptîo11nel. Madame Emeline 
PELLETIER sern remplacée par Madame Ophélie CHARRON mandata.ire suppléante. 

ARTICLE 3 : Indemnité du régisseur 
Madame Emeline PELLETIER percevra une indemnité de maniement des fonds d'un montant fixé en 
fonction par la réglementation en vigueur 

ARTICLL 4: Indemnité dll mandataire suppléant 
Matlamc Op-héHc CJTARR N. rn<111clrfü1ire suppléante. percevra une indemnité de maniement des 
fonds <l·u11 m nlant fixé en fonction pnr la régkrrwntation en vigueur pour la période durant laquelle 
elle nssun:ra cffcl.:tiveme11t le fonctionnement de la régie. 

ARTICLE 5 : Responsabilité 
Le régisseur 1in1l:ciire et le mandataire suppléont sont conformément à la réglementation en vigueur. en 
charge de la garde et de la conscnotion des l<)nds et valeurs quïls recueillent ou qui leur sont avancés 
par les comptables publics. du maniement des for.ids �t des mom·ements de comptes de disponibilités. 
de la conservation des pièces justificatives ainsi que de la lenue dè la comptabilité des opérations. 
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